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Règlement fédéral d'agrégation FLASSA 

Formateur de Moniteur Plongée Enfant 
(« children diving instructor trainer»)  

FLASSA / CMAS 
 
 

Pour obtenir l'agrégation fédérale, le demandeur remplira les conditions suivantes :  
 
 

1. faire une demande d’agrégation écrite à la FLASSA 

 

2. être licencié de la FLASSA 

 

3. être moniteur FLASSA M1 agréé ou équivalent 

 

4. fournir un extrait du casier judiciaire bulletin n°5 vierge (protection des mineurs) 

 

5. avoir effectué des baptêmes avec des enfants (entre 8 et 14 ans) en piscine 

 

6. montrer les compétences de moniteur plongée enfant durant une session de formation avec des 

enfants sous la surveillance de formateurs désignés par la Fédération 

 

7. avoir fonctionné comme moniteur de plongée enfant pendant au moins une année au sein d’un club 

respectivement pendant un stage enfant/jeune d’au moins une semaine 

 

8. montrer les compétences de formateur durant une session de formation pour moniteurs plongée 

enfants sous la surveillance de formateurs désignés par la Fédération 

 

 
 
 
 
 
Le Comité Technique décidera en dernier lieu de l’agrégation.  
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Moniteur Plongée Enfant FLASSA / CMAS 

Demande d'agrégation 
 
Par la présente, je prie le Comité Technique de la FLASSA de m'accorder l'agrégation fédérale pour le 
brevet de moniteur plongée enfant FLASSA / CMAS m'autorisant l'enseignement et l'établissement du 
brevet de plongeur enfant FLASSA / CMAS fédéral dans le cadre de la FLASSA ou d'un club affilié à la 
FLASSA.  
 
Nom …………………………………………………………………. Prénom…………………………...………………………………… 
 
CP ………………………………........................................ 

 
Lieu ………………………………….................................... 

 
Adresse et No ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Tél …………………………………………………………………….. 

 
E-mail ……………………………………………………………….. 

Club de plongée affilié ……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Pièces produites et accompagnant la demande : 

 
  
cocher la case 

  

1. copie de la licence  

2. copie du brevet Flassa (minimum) M1 agréé ou équivalent  

3. extrait du casier judiciaire bulletin n°5 vierge (protection des mineurs)  

4. certificat de participation à une formation pour moniteur plongée enfants  

 
 
 

………………………………………….   ………………………………………… 
  Date      Signature du demandeur  
 

 

Partie réservée au Comité Technique 
Demande : (à barrer ce qui ne convient pas)   Acceptée   Refusée 
Décision de la réunion CT  
 
 

………………………………………….   ………………………………………… 
    Date                Signature du président du CT 
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Certificats à remplir 

 
 
 
 
 

 date et lieu cachet et signature 

avoir effectué des baptêmes avec des enfants entre 8 
et 14 ans en piscine 

 

 
 
 
 

moniteur agrée FLASSA 

 
avoir fonctionné comme moniteur de plongée enfant 
pendant au moins une année au sein d’un club 
respectivement pendant un stage enfant/jeune d’au 
moins une semaine 
 

 

 
 
 
 
 

président du club ou 
directeur du stage 

 
montrer les compétences de formateur durant une 
session de formation pour moniteurs plongée enfants 
sous la surveillance de formateurs désignés par la 
Fédération 
 

  
 
 

moniteur agrée FLASSA 
 


